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AVIS DE REUNION VALANT AVIS DE CONVOCATION 
 

 
 
Les actionnaires sont convoqués en assemblée générale ordinaire et extraordinaire qui se réunira le mercredi 2 juin 2010, à 10h30, 
au Musée Historique des Tissus à Lyon (69002) – 34 rue de la Charité, afin de délibérer sur les questions inscrites à l'ordre du 
jour suivant : 
 

ORDRE DU JOUR 

 

- Lecture des rapports établis par le Conseil d’Administration et par son Président,  
- Lecture des rapports généraux et des rapports spéciaux établis par les Commissaires aux Comptes, 

De la compétence de l’assemblée générale ordinaire : 

- Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2009 et quitus aux Administrateurs, 
- Affectation du résultat de l’exercice,  
- Approbation des charges non déductibles, 
- Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2009, 
- Approbation du rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions visées aux articles L. 225-38 et 

suivants du Code de Commerce et des conventions nouvelles qui y sont mentionnées, 
- Renouvellement du mandat du co-commissaire aux comptes titulaire et nomination d’un co-commissaire suppléant en 

remplacement,  
- Renouvellement des mandats des administrateurs de Mr Alexandre SAUBOT, Mlle Elisa SAUBOT, Mr Hadrien SAUBOT, 

Mr Michel BOUTON et Mr José MONFRONT, 
- Autorisation à conférer au Conseil d’administration en vue d’opérer sur les actions de la Société dans les conditions de 

l’article L. 225-209 du Code de Commerce et des articles 241-1 et suivants du Règlement Général de l’Autorité des 
Marchés Financiers, 

De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire : 

- Autorisation à conférer au Conseil d’administration en vue d’annuler les actions auto détenues par la Société ; 
- Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités. 



 

RESOLUTIONS PROPOSEES A 
L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE 

DU 2 JUIN 2010 
 
RESOLUTIONS DE NATURE ORDINAIRE 
 

PREMIERE RESOLUTION 
 

L'assemblée générale, connaissance prise des rapports du conseil d’administration et des commissaires aux comptes sur les 
comptes annuels, approuve les comptes sociaux annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2009, tels qu'ils lui ont été présentés, 
ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 
 
L'assemblée générale, statuant en application de l’article 223 quater du Code général des impôts, approuve les dépenses et 
charges visées à l'article 39-4 dudit code qui s'élèvent à 43.857,04 euros ainsi que la charge théorique d’impôt sur les sociétés 
correspondante de 14.619 euros. 
 
Elle donne quitus entier et sans réserve aux administrateurs pour l'accomplissement de leur mandat au cours de l’exercice écoulé. 
 

DEUXIEME RESOLUTION 
 

L'assemblée générale, connaissance prise du rapport du conseil d’administration, décide d’affecter la perte de l’exercice, qui s’élève 
à (27.040.421,30) euros, en totalité au compte « Report à nouveau » qui se trouvera ainsi ramené de 125.912.503,59 euros à 
98.872.082,29 euros. 
 
Conformément à la loi, l'assemblée générale rappelle que les dividendes distribués au titre des trois exercices précédents ont été les 
suivants : 

 

Revenus bruts éligibles à l'abattement 
Exercices  Dividendes 

Par action 
Autres revenus distribués 

Revenus non éligibles 
à l'abattement 

 
Abattement  

2006 0,17   Taux 40% 

2007 0,22   Taux 40% 

2008 0,22   Taux 40% 

 
TROISIEME RESOLUTION 

 
L'assemblée générale, connaissance prise des rapports du conseil d’administration et des commissaires aux comptes, approuve les 
comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2009 tels qu'ils lui ont été présentés ainsi que les opérations traduites dans 
ces comptes et résumées dans ces rapports. 
 

QUATRIEME RESOLUTION 
 

L'assemblée générale, connaissance prise du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions visées aux articles 
L.225-38 et suivants du Code de commerce, approuve ledit rapport et les deux nouvelles conventions qui y sont mentionnées. 
 

CINQUIEME RESOLUTION 
 

L'assemblée générale, constatant que le mandat d'administrateur de Monsieur Alexandre SAUBOT arrive à expiration à l’issue de la 
présente assemblée, décide de renouveler son mandat pour une nouvelle période de six années devant prendre fin le jour de la 
réunion de l'assemblée générale ordinaire annuelle appelée à statuer sur les comptes de l’exercice devant se clore le 31 décembre 
2015. 
 
Monsieur Alexandre SAUBOT a déclaré par avance accepter les fonctions qui viennent de lui être renouvelées et a déclaré qu’il 
n’exerçait aucune fonction et n’est frappé d’aucune incompatibilité ou interdiction susceptible de lu interdire d’exercer lesdites 
fonctions. 

 
SIXIEME RESOLUTION 

 
L'assemblée générale, constatant que le mandat d'administrateur de Mademoiselle Elisa SAUBOT arrive à expiration à l’issue de la 
présente assemblée, décide de renouveler son mandat pour une nouvelle période de six années devant prendre fin le jour de la 



réunion de l'assemblée générale ordinaire annuelle appelée à statuer sur les comptes de l’exercice devant se clore le 31 décembre 
2015. 
 
Mademoiselle Elisa SAUBOT a déclaré par avance accepter les fonctions qui viennent de lui être renouvelées et a déclaré qu’elle 
n’exerçait aucune fonction et n’est frappée d’aucune incompatibilité ou interdiction susceptible de lu interdire d’exercer lesdites 
fonctions. 
 

SEPTIEME RESOLUTION 
 

L'assemblée générale, constatant que le mandat d'administrateur de Monsieur Hadrien SAUBOT arrive à expiration à l’issue de la 
présente assemblée, décide de renouveler son mandat pour une nouvelle période de six années devant prendre fin le jour de la 
réunion de l'assemblée générale ordinaire annuelle appelée à statuer sur les comptes de l’exercice devant se clore le 31 décembre 
2015. 
 
Monsieur Hadrien SAUBOT a déclaré par avance accepter les fonctions qui viennent de lui être renouvelées et a déclaré qu’il 
n’exerçait aucune fonction et n’est frappé d’aucune incompatibilité ou interdiction susceptible de lu interdire d’exercer lesdites 
fonctions. 

 
HUITIEME RESOLUTION 

 
L'assemblée générale, constatant que le mandat d'administrateur de Monsieur Michel BOUTON arrive à expiration à l’issue de la 
présente assemblée, décide de renouveler son mandat pour une nouvelle période de six années devant prendre fin le jour de la 
réunion de l'assemblée générale ordinaire annuelle appelée à statuer sur les comptes de l’exercice devant se clore le 31 décembre 
2015. 
 
Monsieur Michel BOUTON a déclaré par avance accepter les fonctions qui viennent de lui être renouvelées et a déclaré qu’il 
n’exerçait aucune fonction et n’est frappé d’aucune incompatibilité ou interdiction susceptible de lu interdire d’exercer lesdites 
fonctions. 

 
NEUVIEME RESOLUTION 

 
L'assemblée générale, constatant que le mandat d'administrateur de Monsieur José MONFRONT arrive à expiration à l’issue de la 
présente assemblée, décide de renouveler son mandat pour une nouvelle période de six années devant prendre fin le jour de la 
réunion de l'assemblée générale ordinaire annuelle appelée à statuer sur les comptes de l’exercice devant se clore le 31 décembre 
2015. 
 
Monsieur José MONFRONT a déclaré par avance accepter les fonctions qui viennent de lui être renouvelées et a déclaré qu’il 
n’exerçait aucune fonction et n’est frappé d’aucune incompatibilité ou interdiction susceptible de lu interdire d’exercer lesdites 
fonctions. 
 

DIXIEME RESOLUTION 
 

L’assemblée générale constate que les mandats du cabinet PRICEWATERHOUSECOOPERS AUDIT représenté par Monsieur 
Philippe GUEGUEN, co-commissaire aux comptes titulaire et de Monsieur Pierre COLL, co-commissaire aux comptes suppléant, 
arrivent à expiration à l’issue de la présente assemblée. 
 
L’assemblée générale décide, en conséquence, de renouveler le mandat du cabinet PRICEWATERHOUSECOOPERS AUDIT 
représenté par Madame Elisabeth L’HERMITE co-commissaire aux comptes titulaire, et de nommer Monsieur Yves NICOLAS, en 
qualité de co-commissaire aux comptes suppléant en remplacement de Monsieur Pierre COLL, pour une nouvelle période de six 
exercices devant prendre fin à l’issue de la prochaine assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 
devant se clore le 31 décembre 2015. 



 
ONZIEME RESOLUTION 

 
L’assemblée générale, connaissance prise du rapport du conseil d’administration donne, pour une durée de dix-huit mois à compter 
de la présente assemblée, l’autorisation au conseil d’administration d'opérer sur les actions de la Société, conformément aux 
dispositions de l’article L.225-209 du Code de Commerce et des articles 241-1 et suivants du règlement général de l’Autorité des 
Marchés Financiers, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi. 
 
L’achat des actions ainsi que leur vente ou transfert pourront être réalisés, en une ou plusieurs fois, à tout moment, y compris en 
période d’offre publique, et par tous moyens, en particulier par intervention sur le marché ou hors marché, y compris par des 
transactions de blocs, à l’exception de l’utilisation de produits dérivés. La part maximale du programme de rachat pouvant être 
effectuée par voie d’acquisition ou de cession de blocs de titres pourra atteindre la totalité du programme de rachat d’actions 
autorisé. 
 
La Société pourra : 
 

- acquérir ses propres actions jusqu'à concurrence de 10 % des actions composant le capital social tel qu’il serait ajusté en 
fonction d’opérations pouvant l’affecter postérieurement à la présente décision et sous déduction des actions auto-
détenues, à un prix par action au plus égal à 20 euros. Toutefois, lorsque les actions seront rachetées pour favoriser la 
liquidité dans les conditions définies par le règlement général de l’Autorité des Marchés Financiers, le nombre d’actions à 
prendre en compte pour le calcul de la limite de 10% correspondra au nombre d’actions achetées, déduction faite du 
nombre d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation. Par ailleurs, le nombre d’actions acquises par la Société 
en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de 
fusion, de scission ou d’apport, ne pourra excéder 5% du capital social tel qu’il serait ajusté en fonction d’opérations 
pouvant l’affecter postérieurement à la présente décision ; 
 

- vendre, céder ou transférer par tous moyens, tout ou partie des actions ainsi acquises ; 
 

- ou encore annuler lesdites actions par voie de réduction du capital social, sous réserve de l’adoption de la douzième 
résolution et ce, dans la limite de 10% du capital de la Société par périodes de 24 mois. 

 
En cas d’augmentation de capital par incorporation de réserves et attribution d’actions gratuites, de division ou regroupement des 
titres, les prix indiqués ci-dessus seront ajustés par un coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre d’actions composant 
le capital avant l’opération et ce nombre après l’opération. 
 
Les acquisitions d’actions pourront être effectuées en vue de, par ordre de priorité décroissant : 
 
- l’animation du cours dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie de l’AMAFI du 23 septembre 

2008 reconnue par l’Autorité des Marchés Financiers le 1er octobre 2008 et conclu avec un prestataire de service 
d’investissement agissant de manière indépendante ; 
 

- la conservation des titres acquis et leur remise ultérieure en paiement ou à l’échange dans le cadre d'opérations financières ou 
de croissance externe, conformément à la réglementation applicable ; 

 
- l’annulation des titres acquis, sous réserve de l’adoption de la résolution autorisant le Conseil d’administration à réduire le 

capital social par annulation des actions auto-détenues par l’assemblée générale extraordinaire ; 
 
- la couverture de plans d’options d’achat d’actions réservés aux salariés ou autres allocations d’actions dans les conditions 

prévues aux articles L.3332-1 et suivants et R.3332-4 du Code du travail ou allocation à des salariés et/ou des mandataires 
sociaux de la Société ou des sociétés visées à l’article L.225-197-2 du Code de commerce des actions de la Société ou 
allocation d’actions dans le cadre de la participation des salariés aux fruits de l’expansion. 

 
Le montant maximal des fonds destinés à la réalisation de ce programme est fixé à 58.707.692 euros. 
 
L’assemblée générale confère tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées 
par la loi, pour passer tous ordres, conclure tous accords, effectuer toutes formalités et toutes déclarations auprès de tous 
organismes et, généralement, faire le nécessaire. 
 
La présente autorisation annule et remplace la précédente autorisation conférée par l’assemblée générale mixte du 2 juin 2009 sous 
la septième résolution. 
 
RESOLUTIONS DE NATURE EXTRAORDINAIRE 
 



DOUZIEME RESOLUTION 
 

L’assemblée générale, connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux 
comptes, autorise le conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour une durée de 
dix-huit mois à compter de la présente assemblée : 

- à annuler, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs fois, les actions acquises par la Société dans le cadre de l’article 
L.225-209 du Code de Commerce et du programme de rachat d’actions visé sous la onzième résolution, dans la limite de 
10% du capital, tel qu’il serait ajusté en fonction d’opérations pouvant l’affecter postérieurement à la présente décision, par 
périodes de vingt-quatre mois et à réduire corrélativement le capital social en imputant la différence entre la valeur de 
rachat des titres annulés et leur valeur nominale sur les primes et réserves disponibles, 
 

- à modifier, en conséquence, les statuts et à accomplir toutes les formalités nécessaires. 
 
La présente autorisation annule et remplace la précédente autorisation conférée par l’assemblée générale mixte du 2 juin 2009 sous 
la huitième résolution. 
 

TREIZIEME RESOLUTION 
 
L’assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur de copies ou d’extraits du présent procès-verbal pour remplir toutes 
formalités de droit. 

 

***** 

 
Les actionnaires remplissant les conditions prescrites par la loi pourront requérir l’inscription à l’ordre du jour de l’assemblée 
générale de projets de résolutions. 
Les demandes d'inscription de projets de résolutions à l'ordre du jour devront être adressées au siège social, par lettre 
recommandée avec accusé réception, jusqu’à vingt cinq jours avant l’assemblée générale à compter de la présente publication, 
conformément aux dispositions légales. 
 
Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, a le droit de participer à l'assemblée générale ou de s'y faire 
représenter par son conjoint ou par un mandataire dans les conditions prévues par la loi (un autre actionnaire justifiant d’un mandat) 
ou voter par correspondance. 
 
Le droit de participer pour tout actionnaire à l’assemblée ou de s’y faire représenter est subordonné à la justification de son identité 
et de la propriété de ses actions sous la forme d’un enregistrement comptable de ses titres soit en son nom, soit au nom de 
l’intermédiaire inscrit pour son compte, en application du 7ème alinéa de l’article L.228-1 du Code de commerce, au troisième jour 
ouvré précédant la réunion de l’assemblée générale à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus 
par la Société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.  
 
L’enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité doit être constaté par 
une attestation de participation délivrée par ce dernier, annexée au formulaire de vote à distance ou de procuration ou à la demande 
de carte d’admission établis au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit. 
 
 
 
 
Une attestation de participation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’assemblée générale et 
qui n’a pas reçu sa carte d’admission le troisième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris. 
 
Les propriétaires d'actions au porteur devront faire parvenir une attestation de participation délivrée par l'intermédiaire habilité teneur 
de leurs comptes, à CM CIC Securities c/o CM CIC Titres, 3 Allée de l’Etoile, 95014 Cergy Pontoise. 
 
Tout actionnaire peut voter par correspondance au moyen d'un formulaire conforme aux prescriptions légales et dont il ne sera tenu 
compte que s'il est reçu par la société trois jours au moins avant la date de réunion de l'assemblée. Les formulaires ne donnant 
aucun sens de vote ou exprimant une abstention sont considérés comme des votes négatifs. 
 
Tout actionnaire peut demander à CM CIC Securities c/o CM CIC Titres, 3 Allée de l’Etoile, 95014 Cergy Pontoise, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, que lui soit adressé un formulaire de vote par correspondance ou par procuration. Pour 
être prise en compte, la demande devra être déposée ou parvenir au siège social au moins six jours avant la date de la réunion de 
l’assemblée générale. 



 
L’actionnaire ayant déjà choisi et fait connaître à la société son mode de participation à l’assemblée (participation physique, à 
distance ou par procuration) ne pourra plus choisir un autre mode de participation. 
 
A partir du jour de la convocation de l’assemblée, tout actionnaire a la faculté de poser par écrit des questions mentionnées au 3ème 
alinéa de l’article L.225-108 du Code de commerce, auxquelles le conseil d’administration est tenu de répondre au cours de 
l’assemblée. Les questions écrites doivent être envoyées au siège social, par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception adressée au président du conseil d’administration ou par voie de télécommunication électronique à l’adresse suivante 
(relations-investisseurs@haulotte.com), au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’assemblée générale ; elles sont 
accompagnées d’une attestation d’inscription, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société, soit dans les comptes 
de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité. 
 
Le présent avis vaut avis de convocation sous réserve qu'aucune modification ne soit apportée à l'ordre du jour à la suite de 
demandes d'inscription de projets de résolutions présentées par les actionnaires. 
 
Les documents qui doivent être communiqués à l'assemblée générale seront tenus à la disposition des actionnaires dans les 
conditions légales. Ils seront adressés aux actionnaires qui en feront la demande. 
 
 
 
 
LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 
 


